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grave conflit que le monde ait connu. De l’issue 
de ce conflit dépendra la survivance du monde 
civilisé et la préservation des libertés humaines 
pour la présente génération et celles qui la sui
vront.

Depuis la dernière réunion des Chambres, la 
nature du conflit, les caractéristiques de l’en
nemi et les dangers qui menacent toutes les 
nations libres ne sont devenus que trop appa
rents. Dans ce court laps de temps, le monde 
a vu des populations paisibles et pacifiques, 
comme celles du Danemark, de la Norvège, de 
la Hollande, de la Belgique et du Luxembourg, 
devenir les victimes de la trahison et de la 
barbarie qui ont marqué les outrages successifs 
de l’Allemagne nazie. Il a aussi été témoin de 
l’invasion de la Finlande et du démembrement 
de ce pays inoffensif, malgré la résistance épique 
de sa population héroïque. La soif de con
quête pourra, d’un moment à l’autre, étendre le 
champ d’action de la guerre. Ces événements 
tragiques n’ont servi qu’à intensifier notre déter
mination de partager de toutes nos forces l’effort 
de guerre des puissances alliées. Le Gouver
nement a été fortifié dans cette résolution par 
le mandat direct et incontesté du peuple cana
dien.

Mes ministres ont apporté une attention inlas
sable à la préparation et à la conduite de l’effort 
de guerre du Canada. Le récent voyage en 
Grande-Bretagne et en France de mon ministre 
de la Défense nationale a contribué dans une 
large mesure à rendre plus efficaces les consul
tations constantes et l’entière collaboration avec 
les gouvernements de ces pays.

On vous mettra pleinement au courant des 
décisions arrêtées par le Canada dans les do
maines militaire et économique. Vous serez 
appelés à étudier des mesures jugées essentielles 
à la poursuite de la guerre et aux exigences 
sociales et économiques du pays.

Bien que la présente session du Parlement 
doive nécessairement s’occuper surtout de l’effort 
de guerre du Canada et des moyens les plus 
nécessaires à la victoire finale, mes ministres 
sont d’avis que, autant que possible et en 
dépit de la violence des combats dont nous som
mes aujourd’hui les témoins, il importe de dres
ser des plans en vue de l’après-guerre.

Afin de contribuer à la stabilité industrielle 
en temps de guerre comme à la sécurité et à 
la justice sociales en temps de paix, des projets 
de résolution seront déposés visant à une modi
fication de l’Acte de l’Amérique britannique 
du Nord dont l'objet serait de conférer au 
Parlement du Canada le pouvoir d’adopter au 
cour de la présente session, une loi destinée à 
établir l’assurance-chômage sur un pied na
tional.

Le rapport de la commission royale des rela
tions entre le Dominion et les provinces, qui 
vient de parvenir au Gouvernement, sera dé
posé immédiatement.
Membres de la Chambre des communes,

Vous serez appelés à adopter de nouvelles 
mesures d’ordre financier en vue de la pour
suite de la guerre.

Le budget des dépenses pour la présente an
née financière vous sera soumis sans retard.
Honorables membres du Sénat.

Membres de la Chambre des communes,
Depuis la dernière session du Parlement, un 

Gouverneur général fort aimé nous a été ravi. 
Par suite de la mort de lord Tweedsmuir, le 
Canada pleure la perte d’un homme qui, par 
son caractère et par ses œuvres, s’était rendu 
cher à notre peuple. Le Commonwealth bri
tannique a perdu un conseiller sage et éclairé

lence l’Administrateur sera présent à la salle 
des séances du Sénat, à trois heures cet après- 
midi, pour faire l’ouverture de la session du 
Parlement fédéral.

M. le major A. R. Thompson, l’huissier à 
la verge noire, apporte le message suivant :

Monsieur l’Orateur, Son Excellence l’Adminis- 
désire la présence immédiate de cettetrateur

honorable Chambre dans la salle des séances du 
Sénat.

En conséquence, la Chambre se transporte 
à la salle du Sénat et l’Orateur élu, l’honora
ble James Allison Glen, prononce les paroles 
suivantes :

Qu’il plaise à Votre Excellence,
La Chambre des communes m’a élu son prési

dent, bien que je sois peu capable de remplir 
les devoirs importants qui me sont par là assi
gnés. Si, dans l’exécution de ces devoirs, il 
m’arrive en aucun temps de faire une erreur, je 
demande que la faute me soit imputée et non 
aux Communes, dont je suis le serviteur.

L’hon. président du Sénat s’exprime alors 
en ces termes :
M. le président.

J’ai ordre de Son Excellence l’Administra
teur de déclarer que vos paroles et vos actes 
seront toujours interprétés par Lui de la ma
nière la plus favorable.

Après quoi il plaît à Son Excellence l’Ad
ministrateur d’ouvrir le Parlement par un 
discours du trône.

Et les députés étant de retour à la salle des 
délibérations de la Chambre des Communes:

M. l’ORATEUR: J’ai l’honneur de faire 
rapport que les Communes s’étant rendues au 
Sénat sur l’invitation de l’Administrateur, j’ai 
informé Son Excellence que j’avais été choisi 
comme Orateur. En votre nom, j’ai réclamé 
les privilèges accordés d’ordinaire et que Son 
Excellence a bien voulu nous confirmer.

LES SERMENTS D’OFFICE
Le très bon. W. L. MACKENZIE KING 

(premier ministre) demande à déposer le bill 
n° 1 concernant la prestation des serments 
d’office.

La motion est adoptée et le projet de loi 
est lu pour la première fois.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

M. l’ORATEUR: J’ai l’honneur de vous in
former que, lorsque la Chambre s’est rendue 
auprès de Son Excellence l’Administrateur au
jourd’hui dans la salle du Sénat, il a plu à 
Son Excellence de lire un discours aux deux 
Chambres. Afin d’éviter les erreurs, j’en ai 
obtenu le texte qui est ainsi conçu: 
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes:
Vous avez été convoqués à la première session 

d’une nouvelle législature au moment du plus
[Le très lion. Mackenzie King],


